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I. Le RSU, Pour quoi faire ?

➢ Pour les décideurs nationaux
➢ Pour vous-même, employeur local
➢ Pour vos partenaires
➢ Pour le dialogue social 
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II. Règlementation et calendrier

✓ Code général de la fonction publique (Art. L231-1 à L231-4)
✓ Décret n°2020-1493 du 30 Novembre 2020
✓ Arrêté du 10 décembre 2021

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000044416551/LEGISCTA000044421196/2022-03-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042592819
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044930851
https://www.youtube.com/watch?v=73reKEpr5rE
https://www.youtube.com/watch?v=73reKEpr5rE


✓ Code général de la fonction publique
Livre II : Exercice du droit syndical et dialogue social (Articles L211-1 à L232-1)
Titre III : Rapport social unique et base données sociales (Articles L231-1 à L232-1)
Chapitre 1er : Rapport social unique (Article L231-1 à L-231-4)

Article L231-1
Les administrations élaborent chaque année un rapport social unique (RSU) rassemblant les éléments et données à
partir desquels sont établies les lignes directrices de gestion, déterminant la stratégie pluriannuelle de pilotage des
ressources humaines.

Article L231-2
Le RSU présente l’état de la situation comparée des femmes et des hommes.

Article L231-3
Le RSU est présenté au comité social territorial (CST). Il sert de support à un débat relatif à l’évolution des politiques des
ressources humaines et est rendu public.

Article L231-4
Le RSU est présenté à l’assemblée délibérante, après avis du CST.
Il indique les moyens budgétaires et en personnel dont dispose la collectivité.
Les centres de gestion rendent accessibles un portail numérique dédié au recueil des données sociales de la fonction
publique territoriale (portail “données sociales”).



✓ Code général de la fonction publique
Livre II : Exercice du droit syndical et dialogue social (Articles L211-1 à L232-1)
Titre III : Rapport social unique et base données sociales (Articles L231-1 à L232-1)
Chapitre II : Base de données sociales

Article L232-1
Les données du RSU sont renseignées dans une Base de Données Sociales (BSD) accessible aux membres des CST.

https://donnees-sociales.fr/


✓ Décret n°2020-1493 du 30 novembre 2020 relatif à la base de données sociales et rapport social unique dans la
fonction publique (fixe le contenu, les conditions et les modalités d’élaboration du RSU)

✓ Arrêté du 10 décembre 2021 fixant pour la fonction publique territoriale la liste des indicateurs contenus dans la
base de données sociales

L’autorité territoriale établit un rapport social unique à partir des données renseignés dans la base de données
sociales, au regard des thématiques suivantes :

https://donnees-sociales.fr/cahiertechnique/


Rapport Social Unique
Rapport annuel regroupant  
les données sociales



Base de Données Sociales
Base de données informatisée utilisée pour 
collecter, stocker et gérer les informations



Synthèse
Fiche synthétique reprenant les principaux 
indicateurs sociaux issus du RSU 

https://www.youtube.com/playlist?list=PL4cuE2G-MmKhzqgc1EbwNJy-6NNtsQdDC
https://www.youtube.com/playlist?list=PL4cuE2G-MmKhzqgc1EbwNJy-6NNtsQdDC


Le calendrier

Avril –Mai 2023
Ouverture de la campagne de collecte sur le site « données sociales » 
(www.donnees-sociales.fr)

31 décembre 2023
Clôture de la campagne de collecte
Transmission des données à la DGCL

https://www.youtube.com/watch?v=9TSjv_iBKFg
https://www.youtube.com/watch?v=9TSjv_iBKFg


Le calendrier

Les collectivités de  - 50 agents sont 
rattachées au comité social 
départemental du Centre de Gestion

✓ Date limite de transmission du RSU fixée par le CDG

✓ Présentation des données au CST départemental

✓ Calendrier règlementaire ≠ calendrier de la 
collectivité

Calendrier règlementaire : 



Le calendrier Calendrier règlementaire : 

Les collectivités de 50 agents et + disposent 
de leur propre Comité Social Territorial

✓ Impliquer les principaux acteurs : 
▪ Les membres du CST
▪ Le service des Ressources Humaines
▪ L’assemblée délibérante

✓ Calendrier règlementaire ≠ calendrier de la 
collectivité
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III. Ce qu'il faut savoir
Le portail « données sociales » 
constitue le seul moyen de 
collecte du RSU

Le RSU est obligatoire 

Le RSU contribue à la définition 
et la mise à jour de vos Lignes 
Directrices de Gestion

Le RSU constitue un outil de 
pilotage RH et de dialogue 
social

Les mêmes indicateurs qu’en 
2022 (+ ou – 120)



III. Ce qu'il faut savoir Depuis 2022, la fin du « fichier 
Excel »…



III. Ce qu'il faut savoir
…remplacé par le fichier 
d’échange

• Géré par les CDG

• Validé par la DGCL

• + ou - 120 indicateurs

• Description des normes techniques du 
fichier d’échange

• Détails des contrôles de cohérence 

• Liste des référentiels

Le cahier technique est disponible sur le site « données sociales »

https://donnees-sociales.fr/cahiertechnique/
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IV. Le portail Données Sociales pas à pas

Les Centres de gestion ont développé le portail « données sociales »
permettant la collecte et la restitution du Rapport Social Unique

▪ URL : https://bs.donnees-sociales.fr

Deux navigateurs à privilégier pour un fonctionnement optimal de

l’application : Mozilla Firefox ou Google Chrome

▪ Identifiant : SIRET de la collectivité
▪ Mot de passe : mot de passe renseigné lors de la dernière campagne de

collecte (en cas d’oubli ou de première connexion, rapprochez-vous de
votre CDG)

https://sso.donnees-sociales.fr/cas/
https://sso.donnees-sociales.fr/cas/


Les avantages du portail

ACCÈS SÉCURISÉ

AVEC DES 
IDENTIFIANTS DE 

CONNEXION 
PERSONNELS À 

CHAQUE 
COLLECTIVITÉ

FULL WEB

AVEC UNE SAISIE QUI 
SE DÉROULE 

EXCLUSIVEMENT EN 
LIGNE, IL N’Y A PAS 

DE LOGICIEL À 
INSTALLER

GAIN DE TEMPS

AVEC UN PRÉ-
REMPLISSAGE DE VOS 

DONNÉES GRÂCE À 
AUX IMPORTS 

(N4DS/DSN) 

SAUVEGARDE

DES DONNÉES 
INSTANTANÉE GRÂCE 

AUX IDENTIFIANTS 
DE CONNEXION

UN SEUL ENDROIT

OÙ SAISIR ET 
TRANSMETTRE 

VOTRE RSU AU CDG 
ET LA POSSIBILITÉ DE 
DIALOGUER EN LIGNE



Les grands principes du portail 

✓ RAPPORT SOCIAL UNIQUE

✓ ENQUETES COMPLEMENTAIRES



Bénéficier des contrôles de cohérences sur partie consolidée 
de l’application 

Les grands principes du portail 

Obtenir un contrôle complémentaire des données de la part 
du CDG

Envoi sécurisé et assuré à la DGCL

Compléter les enquêtes complémentaires Handitorial, 
RASSCT et GPEEC

Obtenir l’analyse automatisée pour présentation au CST et 
se voir proposer plus facilement des analyses 
personnalisées RH de la part de son CDG



L'application pas à pas

Identifiant : SIRET 
de la collectivité 

ou établissement

Mot de passe 
identique à la 

précédente 
campagne

“Autoriser votre CDG à accéder à votre RSU” permet tout simplement à 
votre Centre de gestion de visualiser votre enquête pour tous 

renseignements ou besoin d’assistance. 

https://bs.donnees-sociales.fr

https://sso.donnees-sociales.fr/cas/
https://sso.donnees-sociales.fr/cas/
https://sso.donnees-sociales.fr/cas/
https://www.youtube.com/watch?v=IwJLMkbUEzI
https://www.youtube.com/watch?v=IwJLMkbUEzI


L'application pas à pas

CAS N°1

Votre collectivité n'a rémunéré aucun
agent au cours de l'année 2022 ?

Dans ce cas, cliquez sur "Transmettre
enquêtes 2022 à vide"

En cas de cessation d’activité, cette information doit être déclarée auprès 
des services de l’INSEE :

sirene-secteurpublic@contact-insee.fr

02.38.69.52.60

mailto:sirene-secteurpublic@contact-insee.fr
https://www.youtube.com/watch?v=35aC2BHZb0Y
https://www.youtube.com/watch?v=35aC2BHZb0Y


L'application pas à pas

CAS N°2

Votre collectivité a rémunéré au moins un
agent au cours de l'année 2022 ?

Vous ne disposez pas de fichier N4DS ou
DSN, ou vous souhaitez saisir sans pré-
remplissage, cliquez sur "pas de pré-
remplissage" pour saisir en agent par
agent.

Vous devrez ensuite finaliser la saisie
tableau par tableau.



L'application pas à pas

CAS N°3

Votre collectivité a rémunéré au moins un
agent au cours de l'année 2022 ?

Vous ne disposez pas de fichier N4DS ou
DSN, ou vous souhaitez saisir sans pré-
remplissage, cliquer sur "pas de pré-
remplissage" pour saisir en consolidé les
indicateurs (tableau par tableau).



L'application pas à pas

CAS N°4

Votre collectivité a rémunéré au moins un
agent au cours de l'année 2022 ?

Si votre SIRH vous permet d’exporter un
fichier d’échange, vous pouvez l’importer
afin de préremplir la saisie.

Vous devrez ensuite effectuer des
contrôles de cohérences.



L'application pas à pas

CAS N°5

Votre collectivité a rémunéré au moins un
agent au cours de l'année 2022 ?

Cliquer sur « import N4DS » ou bien sur
« import DSN »

Vous devrez ensuite finaliser la saisie
tableau par tableau.

OU
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Synthèse individuelle du Rapport Social Unique

V. Valorisation des données sociales



Synthèse individuelle du Rapport Social Unique



Synthèse individuelle du Rapport Social Unique



Synthèse individuelle du Rapport Social Unique



Synthèse individuelle du Rapport Social Unique

analyse disponible depuis votre 
espace collectivité du portail 
« données sociales »

https://donnees-sociales.fr/
https://www.youtube.com/playlist?list=PL4cuE2G-MmKhzqgc1EbwNJy-6NNtsQdDC
https://www.youtube.com/playlist?list=PL4cuE2G-MmKhzqgc1EbwNJy-6NNtsQdDC


Synthèse individuelle du Rapport Social Unique

Rapport de Situation Comparée
et synthèse sur l’égalité professionnelle

Valorisation des données sociales



Rapport de Situation Comparée et synthèse sur l’égalité professionnelle



Synthèse individuelle du Rapport Social Unique

Rapport de Situation Comparée
et synthèse sur l’égalité professionnelle

Synthèse sur la Santé, 
la Sécurité et les Conditions de Travail (RASSCT et RASSCT+)

Valorisation des données sociales



Synthèse sur la Santé, la Sécurité et les Conditions de Travail (RASSCT et RASSCT+)

Code Général de la Fonction Publique
Articles L811-1 à L829-2

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044424641/2022-03-01


Synthèse individuelle du Rapport Social Unique

Rapport de Situation Comparée
et synthèse sur l’égalité professionnelle

Synthèse sur la Santé, 
la Sécurité et les Conditions de Travail (RASSCT et RASSCT+)

Rapport et synthèse 
sur les Risques Psychosociaux (RPS)

Valorisation des données sociales



Rapport et synthèse sur les Risques Psychosociaux (RPS)



Synthèse individuelle du Rapport Social Unique

Rapport de Situation Comparée
et synthèse sur l’égalité professionnelle

Synthèse sur la Santé, 
la Sécurité et les Conditions de Travail (RASSCT et RASSCT+)

Rapport et synthèse 
sur les Risques Psychosociaux (RPS)

Synthèse sur 
l’absentéisme

Valorisation des données sociales



Synthèse sur l’absentéisme



Valorisation des données

Ces synthèses comportent des éléments chiffrés et des graphiques, vous permettant une lecture rapide et pertinente. 

Elles constituent de réels outils de gestion des ressources humaines, et également de communication et de dialogue social à 
destination des élus, des fonctions d’encadrement, de direction et des agents.

Les synthèses thématiques seront disponibles au 2eme semestre 2023 (sur demande auprès de votre centre de gestion)



LIGNES DIRECTRICES DE GESTION
Code Général de la Fonction Publique
Articles L413-1 à L413-7

Outils

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044930851
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VI. Les 
ressources

https://donnees-sociales.fr/mode-demploi-2-2/
https://www.youtube.com/watch?v=45C5nuuSR0c
https://www.youtube.com/watch?v=45C5nuuSR0c


Vos référents par département

CENTRE DE GESTION DE L'AISNE

03 23 52 01 52
interface@cdg02.fr

CENTRE DE GESTION DU NORD

03 59 56 88 35
donnees-sociales@cdg59.fr

CENTRE DE GESTION DE L’OISE

03 44 06 22 60
bilan-social@cdg60.com

CENTRE DE GESTION DU PAS-DE-CALAIS

03 21 52 99 50
statistiques@cdg62.fr

CENTRE DE GESTION DE LA SOMME

03 22 91 05 19
cdg80@cdg80.fr

CONTACTS

Vous pouvez consulter la page internet dédiée au 
RSU sur le site de votre Centre de Gestion de 
rattachement.

https://www.cdg60.com/accompagnement/campagne-rapport-social-unique-rsu-2021/
https://cdg80.fr/
http://www.cdg59.fr/accompagnement-sur-lemploi-et-les-rh/rapport-social-unique/
https://www.cdg02.fr/
https://www.cdg62.fr/toutes-les-actualites/809-rsu-2022-lancement-de-la-campagne?highlight=WyJyc3UiXQ==


La chaîne Youtube de 
l’Observatoire Régional de l’Emploi 
des CDG des Hauts-de-France

Retrouvez de courtes vidéos 
pour vous accompagner sur 
toutes les étapes de la 
campagne du RSU

Abonnez-vous !

https://www.youtube.com/watch?v=73reKEpr5rE&list=PL4cuE2G-MmKhzqgc1EbwNJy-6NNtsQdDC
https://www.youtube.com/watch?v=73reKEpr5rE&list=PL4cuE2G-MmKhzqgc1EbwNJy-6NNtsQdDC
https://www.youtube.com/playlist?list=PL4cuE2G-MmKhzqgc1EbwNJy-6NNtsQdDC


La page internet de l’Observatoire 
Régional de l’Emploi des CDG des 
Hauts-de-France

http://www.cdg59.fr/accompagnement-sur-lemploi-et-les-rh/observatoire-regional-de-lemploi/


Avez-vous des questions ?

Merci de votre attention


